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 Préfecture des Bouches-du-Rhone

13-2018-01-26-007

rrêté portant désignation de Monsieur Serge

GOUTEYRON, 

Sous-Préfet de l’arrondissement d’Aix-en-Provence

pour exercer la suppléance de M. le  Préfet de la région

Provence-Alpes-Côte d’Azur,

Préfet de la Zone de Défense et de Sécurité Sud, 

Préfet des Bouches-du-Rhône,

le lundi 29 janvier 2018
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PRÉFET DES BOUCHES-DU-RHÔNE

PRÉFECTURE

SERVICE DE LA COORDINATION INTERMINISTERIELLE 

ET DE L 'APPUI TERRITORIAL                                       

RAA

Arrêté portant désignation de Monsieur Serge GOUTEYRON, 
Sous-Préfet de l’arrondissement d’Aix-en-Provence

pour exercer la suppléance de M. le  Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur,
Préfet de la Zone de Défense et de Sécurité Sud, 

Préfet des Bouches-du-Rhône,
le lundi 29 janvier 2018

Le Préfet 
de la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur

Préfet de la Zone de Défense et de Sécurité Sud
Préfet des Bouches-du-Rhône

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droitset libertés des communes, des
départements et des régions ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

Vu le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action des services
de l’État dans le département des Bouches-du-Rhône ;

Vu le décret du 25 juillet 2014 portant nomination de Monsieur Serge GOUTEYRON en
qualité de Sous-Préfet de l’arrondissement d’Aix-en-Provence ;

Vu le décret du Président de la République du 22 novembre 2017portant nomination de
MonsieurPierre DARTOUT , en qualité de Préfet de la région Provence-Alpes-Côte-d'Azur,
Préfet de la Zone de Défense et de Sécurité Sud, Préfet des Bouches-du-Rhône ;

Vu la circulaire du 24 juin 2011 portant sur les règles applicables en matière de suppléance
des fonctions préfectorales ;
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Considérant queMonsieur Pierre DARTOUT , Préfet de la région Provence-Alpes-Côte
d'Azur, Préfet de la Zone de Défense et de Sécurité Sud, Préfet des Bouches-du-Rhône sera
absent du lundi 29 janvier 2018 après midi au mardi 30 janvier 2018 ;

Sur proposition du Secrétaire Général de la préfecture des Bouches-du-Rhône,

A R R E T E

Article 1 :  

Monsieur Serge GOUTEYRON, Sous-Préfet de l’arrondissement d’Aix-en-Provence, est
désigné pour exercer la suppléance de Monsieur le Préfet du lundi 29 janvier 2018 à 12h00
au mardi 30 janvier 2018 à 8h00.

Article 2 :

Le Secrétaire Général de la préfecture des Bouches-du-Rhône et le Sous-Préfet de
l'arrondissement d’Aix-en-Provence sont chargés, chacunen ce qui le concerne, de
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil desActes Administratifs de la
préfecture des Bouches-du-Rhône.

Fait à Marseille, le 26 janvier 2018

Le Préfet 

signé

Pierre DARTOUT
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ARS PACA

13-2018-01-24-012

Réquistion PDSA Dr HAUWELLE 24 et 25 février 2018

secteur Carry-Le-Rouet

Réquisition du Dr HAUWELLE le samedi 24 février 2018 et le dimanche 25 février 2018 

Secteur de PDSA de CARRY-LE-ROUET
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PREFET DES BOUCHES-DU-RHONE

DIRECTION DÉPARTEMENTALE 
DES TERRITOIRES ET DE LA MER
Service Urbanisme

Arrêté n° IAL-13039-5
modifiant l’arrêté n° IAL-13039-04 du 5 septembre 2014

relatif à l’état des risques naturels et technologiques majeurs de biens immobiliers situés sur la commune de 
FOS-SUR-MER

Le Préfet de la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud

Préfet des Bouches-du-Rhône

Vu le code général des collectivités territoriales,
Vu le code de l’environnement, notamment les articles L 125-5 et R 125-23 à R125-27, et
R563-4, D563-8-1 portant délimitation des zones de sismicité du territoire français,
Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à
l'action des services de l’État dans les régions et départements,
Vu  l’arrêté  préfectoral  n°  IAL-001  du  7  février  2006  fixant  la  liste  des  communes  des
Bouches-du-Rhône concernées par l'obligation d'information des acquéreurs et des locataires
de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs,
Vu l’arrêté préfectoral  n° IAL-  13039-04 du 5 septembre 2014 relatif  à l’état  des risques
naturels et technologiques majeurs de biens immobiliers situés sur la commune de Fos-sur-
Mer,
Vu le porter à connaissance « risques technologiques » et maîtrise de l’urbanisation, PPRT dit
« de Fos Est » du 16 août 2016,
Vu l’arrêté  du  ministère  de  la  défense  du  13 décembre  2016 de  prescription  du  plan  de
prévention  des  risques  technologiques  autour  du  dépôt  pétrolier  du  service  national  des
oléoducs interalliés (SNOI) sur les communes de Port de Bouc et de Fos-sur-Mer, 
Vu le porter à connaissance « risques technologiques », PPRT dit « de Fos Ouest »/ZIP de Fos
du 20 juin 2017,
Vu l’arrêté  préfectoral  n°  13-2017-12-13-008 du 13 décembre 2017 portant  délégation  de
signature à Monsieur Jean-Philippe D’Issernio, Directeur Départemental interministériel des
Territoires  et  de  la  Mer  des  Bouches-du-Rhône,  notamment  en  matière  d'acte  relatif  à
l'information des acquéreurs et des locataires,
Vu  l'arrêté  n°  13-2017-12-14-003  du  14  décembre  2017  du  Directeur  Départemental  des
Territoires et de la Mer des Bouches-du-Rhône portant délégation de signature aux agents de
la Direction Départementale des Territoires et de la Mer des Bouches-du-Rhône,
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Sur proposition de M. le directeur départemental interministériel des territoires et de la mer
des Bouches-du-Rhône;

ARRETE

ARTICLE 1 :

Le  document  d’information  communal  (DCI)  de  la  commune  de  Fos-sur-Mer joint  à  l’arrêté  
n°  IAL-13039-04 du 5 septembre 2014  est remplacé par le DCI mis à jour et annexé au présent
arrêté.

ARTICLE 2 :

Les documents nécessaires à l’élaboration de l’état des risques pour l’information des acquéreurs et
des locataires de biens immobiliers situés sur la commune  de  Fos-sur-Mer, comprend : la mention
des risques naturels et technologiques pris en compte, la cartographie des zones exposées, l’intitulé
des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer, le lien internet de la liste actualisée
des arrêtés ayant porté reconnaissance de l'état de catastrophe naturelle ou technologique, le niveau de
sismicité réglementaire attaché à la commune. Le document communal d'information sera mis à jour
au regard des conditions mentionnées à l’article L 125-5 du Code de l’environnement. Il est librement
consultable en mairie  de  Fos-sur-Mer, en direction départementale des territoires et de la mer des
Bouches-du-Rhône et accessible depuis le site internet des services de l’État dans le département à
l’adresse  suivante :                 
http://www.bouches-du-rhone.gouv.fr/Actualites/A-la-Une/L-information-Acquereur-Locataire.

ARTICLE 3 :

Une copie du présent arrêté et du document communal d'information qui lui est annexé est adressée au
maire de la commune de Fos-sur-Mer et à la chambre départementale des notaires. Le présent arrêté
sera affiché en mairie et publié au recueil des actes administratifs de l’État dans le département des
Bouches-du-Rhône.

ARTICLE 4 :

Le secrétaire général de la préfecture des Bouches-du-Rhône, le directeur de cabinet, le sous-préfet
d’Istres, le directeur départemental interministériel des territoires et de la mer des Bouches du Rhône,
et  le  maire  de  la  commune  de  Fos-sur-Mer sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’application du présent arrêté.

Marseille, le 24 janvier 2018

pour le préfet, par délégation

Le Chef du Service Urbanisme

SIGNE

Bénédicte Moisson-de-Vaux
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PREFET DES BOUCHES-DU-RHONE

DIRECTION DÉPARTEMENTALE 
DES TERRITOIRES ET DE LA MER
Service Urbanisme

Arrêté n° IAL-13077-6
modifiant l’arrêté n° IAL-13077-05 du 20 juin 2017

relatif à l’état des risques naturels et technologiques majeurs de biens immobiliers situés sur la commune de 
PORT-DE-BOUC

Le Préfet de la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud

Préfet des Bouches-du-Rhône

Vu le code général des collectivités territoriales,
Vu le code de l’environnement, notamment les articles L 125-5 et R 125-23 à R125-27, et
R563-4, D563-8-1 portant délimitation des zones de sismicité du territoire français,
Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à
l'action des services de l’État dans les régions et départements,
Vu  l’arrêté  préfectoral  n°  IAL-001  du  7  février  2006  fixant  la  liste  des  communes  des
Bouches-du-Rhône concernées par l'obligation d'information des acquéreurs et des locataires
de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs,
Vu l’arrêté préfectoral n° IAL- 13077-05 du 20 juin 2017 relatif à l’état des risques naturels et
technologiques majeurs de biens immobiliers situés sur la commune de Port-de-Bouc,
Vu l’arrêté  du  ministère  de  la  défense  du  13 décembre  2016 de  prescription  du  plan  de
prévention  des  risques  technologiques  autour  du  dépôt  pétrolier  du  service  national  des
oléoducs interalliés (SNOI) sur les communes de Port de Bouc et de Fos-sur-Mer, 
Vu l’arrêté  préfectoral  n°  13-2017-12-13-008 du 13 décembre 2017 portant  délégation  de
signature à Monsieur Jean-Philippe D’Issernio, Directeur Départemental interministériel des
Territoires  et  de  la  Mer  des  Bouches-du-Rhône,  notamment  en  matière  d'acte  relatif  à
l'information des acquéreurs et des locataires,
Vu  l'arrêté  n°  13-2017-12-14-003  du  14  décembre  2017  du  Directeur  Départemental  des
Territoires et de la Mer des Bouches-du-Rhône portant délégation de signature aux agents de
la Direction Départementale des Territoires et de la Mer des Bouches-du-Rhône,

Sur proposition de M. le directeur départemental interministériel des territoires et de la mer
des Bouches-du-Rhône;
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ARRETE

ARTICLE 1 :

Le  document  d’information  communal  (DCI)  de  la  commune  de  Port-de-Bouc joint  à  l’arrêté  
n° IAL-13077-05 du 20 juin 2017 est remplacé par le DCI mis à jour et annexé au présent arrêté.

ARTICLE 2 :

Les documents nécessaires à l’élaboration de l’état des risques pour l’information des acquéreurs et
des locataires de biens immobiliers situés sur la commune de Port-de-Bouc, comprend : la mention
des risques naturels et technologiques pris en compte, la cartographie des zones exposées, l’intitulé
des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer, le lien internet de la liste actualisée
des arrêtés ayant porté reconnaissance de l'état de catastrophe naturelle ou technologique, le niveau de
sismicité réglementaire attaché à la commune. Le document communal d'information sera mis à jour
au regard des conditions mentionnées à l’article L 125-5 du Code de l’environnement. Il est librement
consultable en mairie  de Port-de-Bouc, en direction départementale des territoires et de la mer des
Bouches-du-Rhône et accessible depuis le site internet des services de l’État dans le département à
l’adresse  suivante :                 
http://www.bouches-du-rhone.gouv.fr/Actualites/A-la-Une/L-information-Acquereur-Locataire.

ARTICLE 3 :

Une copie du présent arrêté et du document communal d'information qui lui est annexé est adressée au
maire de la commune de Port-de-Bouc et à la chambre départementale des notaires. Le présent arrêté
sera affiché en mairie et publié au recueil des actes administratifs de l’État dans le département des
Bouches-du-Rhône.

ARTICLE 4 :

Le secrétaire général de la préfecture des Bouches-du-Rhône, le directeur de cabinet, le sous-préfet
d’Istres, le directeur départemental interministériel des territoires et de la mer des Bouches du Rhône,
et  le  maire  de  la  commune  de  Port-de-Bouc sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’application du présent arrêté.

Marseille, le 24 janvier 2018

pour le préfet, par délégation

Le Chef du Service Urbanisme

SIGNE

Bénédicte Moisson-de-Vaux
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Arrêté n° IAL-13078-6

modifiant l’arrêté n° IAL-13077-05 du 26 août 2016

relatif à l’état des risques naturels et technologiques

majeurs de biens immobiliers situés sur la commune de 

Port-SAINT-LOUIS-DU-RHÔNE
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28



PREFET DES BOUCHES-DU-RHONE

DIRECTION DÉPARTEMENTALE 
DES TERRITOIRES ET DE LA MER
Service Urbanisme

Arrêté n° IAL-13078-6
modifiant l’arrêté n° IAL-13077-05 du 26 août 2016

relatif à l’état des risques naturels et technologiques majeurs de biens immobiliers situés sur la commune de 
PORT-SAINT-LOUIS-DU-RHÔNE

Le Préfet de la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud

Préfet des Bouches-du-Rhône

Vu le code général des collectivités territoriales,
Vu le code de l’environnement, notamment les articles L 125-5 et R 125-23 à R125-27, et
R563-4, D563-8-1 portant délimitation des zones de sismicité du territoire français,
Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à
l'action des services de l’État dans les régions et départements,
Vu  l’arrêté  préfectoral  n°  IAL-001  du  7  février  2006  fixant  la  liste  des  communes  des
Bouches-du-Rhône concernées par l'obligation d'information des acquéreurs et des locataires
de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs,
Vu l’arrêté préfectoral n° IAL- 13078-05 du 26 août 2016 relatif à l’état des risques naturels et
technologiques majeurs de biens immobiliers situés sur la commune de Port-Saint-Louis-du-
Rhône,
Vu le porter à connaissance « risques technologiques », PPRT dit « de Fos Ouest »/ZIP de Fos
du 20 juin 2017,
Vu l’arrêté  préfectoral  n°  13-2017-12-13-008 du 13 décembre 2017 portant  délégation  de
signature à Monsieur Jean-Philippe D’Issernio, Directeur Départemental interministériel des
Territoires  et  de  la  Mer  des  Bouches-du-Rhône,  notamment  en  matière  d'acte  relatif  à
l'information des acquéreurs et des locataires,
Vu  l'arrêté  n°  13-2017-12-14-003  du  14  décembre  2017  du  Directeur  Départemental  des
Territoires et de la Mer des Bouches-du-Rhône portant délégation de signature aux agents de
la Direction Départementale des Territoires et de la Mer des Bouches-du-Rhône,
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Sur proposition de M. le directeur départemental interministériel des territoires et de la mer
des Bouches-du-Rhône;

ARRETE

ARTICLE 1 :

Le document d’information communal (DCI) de la commune de Port-Saint-Louis-du-Rhône joint à
l’arrêté  
n° IAL-13077-05 du 20 juin 2017 est remplacé par le DCI mis à jour et annexé au présent arrêté.

ARTICLE 2 :

Les documents nécessaires à l’élaboration de l’état des risques pour l’information des acquéreurs et
des  locataires  de  biens  immobiliers  situés  sur  la  commune  de  Port-Saint-Louis-du-Rhône,
comprend :  la  mention des risques  naturels  et  technologiques  pris  en compte,  la cartographie  des
zones exposées, l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer, le lien
internet de la liste actualisée des arrêtés ayant porté reconnaissance de l'état de catastrophe naturelle
ou technologique, le niveau de sismicité réglementaire attaché à la commune. Le document communal
d'information sera mis à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L 125-5 du Code de
l’environnement. Il est librement consultable en mairie de Port-Saint-Louis-du-Rhône, en direction
départementale des territoires et de la mer des Bouches-du-Rhône et accessible depuis le site internet
des  services  de  l’État  dans  le  département  à  l’adresse  suivante :                 
http://www.bouches-du-rhone.gouv.fr/Actualites/A-la-Une/L-information-Acquereur-Locataire.

ARTICLE 3 :

Une copie du présent arrêté et du document communal d'information qui lui est annexé est adressée au
maire de la commune de Port-Saint-Louis-du-Rhône et à la chambre départementale des notaires. Le
présent arrêté sera affiché en mairie et publié au recueil  des actes administratifs de l’État dans le
département des Bouches-du-Rhône.

ARTICLE 4 :

Le secrétaire général de la préfecture des Bouches-du-Rhône, le directeur de cabinet, le sous-préfet
d’Istres, le directeur départemental interministériel des territoires et de la mer des Bouches du Rhône,
et  le  maire  de  la  commune  de  Port-Saint-Louis-du-Rhône sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le
concerne, de l’application du présent arrêté.

Marseille, le 24 janvier 2018

pour le préfet, par délégation

Le Chef du Service Urbanisme

SIGNE

Bénédicte Moisson-de-Vaux
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Arrêté n° IAL-13107-5

modifiant l’arrêté n° IAL-13107-04 du 9 mai 2017

relatif à l’état des risques naturels et technologiques

majeurs de biens immobiliers situés sur la commune de

SIMIANE-COLLONGUE
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PREFET DES BOUCHES-DU-RHONE

DIRECTION DÉPARTEMENTALE 
DES TERRITOIRES ET DE LA MER
Service Urbanisme

Arrêté n° IAL-13107-5
modifiant l’arrêté n° IAL-13107-04 du 9 mai 2017

relatif à l’état des risques naturels et technologiques majeurs de biens immobiliers situés sur la commune de 
SIMIANE-COLLONGUE

Le Préfet de la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud

Préfet des Bouches-du-Rhône

Vu le code général des collectivités territoriales,
Vu le code de l’environnement, notamment les articles L 125-5 et R 125-23 à R125-27, et
R563-4, D563-8-1 portant délimitation des zones de sismicité du territoire français,
Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à
l'action des services de l’État dans les régions et départements,
Vu  l’arrêté  préfectoral  n°  IAL-001  du  7  février  2006  fixant  la  liste  des  communes  des
Bouches-du-Rhône concernées par l'obligation d'information des acquéreurs et des locataires
de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs,
Vu l’arrêté préfectoral n° IAL- 13107-04 du 9 mai 2017 relatif à l’état des risques naturels et
technologiques majeurs de biens immobiliers situés sur la commune de Simiane-Collongue,
Vu le porter à connaissance du 8 octobre 2017 de l’étude de définition de l’aléa inondation sur
les communes de Cabriès, Bouc-Bel-Air et Simiane-Collongue,
Vu l’arrêté  préfectoral  n°  13-2017-12-13-008 du 13 décembre 2017 portant  délégation  de
signature à Monsieur Jean-Philippe D’Issernio, Directeur Départemental interministériel des
Territoires  et  de  la  Mer  des  Bouches-du-Rhône,  notamment  en  matière  d'acte  relatif  à
l'information des acquéreurs et des locataires,
Vu  l'arrêté  n°  13-2017-12-14-003  du  14  décembre  2017  du  Directeur  Départemental  des
Territoires et de la Mer des Bouches-du-Rhône portant délégation de signature aux agents de
la Direction Départementale des Territoires et de la Mer des Bouches-du-Rhône,

Sur proposition de M. le directeur départemental interministériel des territoires et de la mer
des Bouches-du-Rhône;
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ARRETE

ARTICLE 1 :

Le document d’information communal (DCI) de la commune de Simiane-Collongue joint à l’arrêté 
n° IAL-13107-04 du 91 mai 2017 est remplacé par le DCI mis à jour et annexé au présent arrêté.

ARTICLE 2 :

Les documents nécessaires à l’élaboration de l’état des risques pour l’information des acquéreurs et
des locataires de biens immobiliers  situés sur  la commune  de  Simiane-Collongue,  comprend :  la
mention des risques naturels et technologiques pris en compte, la cartographie des zones exposées,
l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer, le lien internet de la liste
actualisée des arrêtés ayant porté reconnaissance de l'état de catastrophe naturelle ou technologique,
le niveau de sismicité réglementaire attaché à la commune. Le document communal d'information sera
mis à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L 125-5 du Code de l’environnement. Il est
librement consultable en mairie de Simiane-Collongue, en direction départementale des territoires et
de la mer des Bouches-du-Rhône et accessible depuis le site internet des services de l’État dans le
département  à  l’adresse  suivante :                 
http://www.bouches-du-rhone.gouv.fr/Actualites/A-la-Une/L-information-Acquereur-Locataire.

ARTICLE 3 :

Une copie du présent arrêté et du document communal d'information qui lui est annexé est adressée au
maire de la commune de Simiane-Collongue et à la chambre départementale des notaires. Le présent
arrêté sera affiché en mairie et publié au recueil des actes administratifs de l’État dans le département
des Bouches-du-Rhône.

ARTICLE 4 :

Le secrétaire général de la préfecture des Bouches-du-Rhône, le directeur de cabinet, le sous-préfet
d’Aix-en-Provence, le directeur départemental interministériel des territoires et de la mer des Bouches
du Rhône,  et  le  maire  de  la  commune  de  Simiane-Collongue sont  chargés,  chacun en  ce  qui  le
concerne, de l’application du présent arrêté.

Marseille, le 24 janvier 2018

pour le préfet, par délégation

Le Chef du Service Urbanisme

SIGNE

Bénédicte Moisson-de-Vaux
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Direction générale des finances publiques

13-2018-01-26-005

Décision de délégation générale  de signature au

responsable de la Mission Départementale Risques et

Audit
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DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES

DIRECTION REGIONALE DES FINANCES PUBLIQUES
DE PROVENCE-ALPES-COTE D’AZUR
ET DES BOUCHES-DU-RHONE
16, Rue Borde
13357 Marseille Cedex 20

Décision de délégation générale de signature au responsable de la Mission Départementale
Risques et Audit

L’administrateur général des finances publiques, directeur régional des finances publiques
de Provence-Alpes-Côte d’Azur et du département des Bouches-du-Rhône,

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant dispositions transitoires relatives à la direction générale
des Finances publiques ;

Vu le décret n°2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des Finances publiques ;

Vu le décret n°2009-208 du 20 février 2009 relatif au statut particulier des administrateurs des Finances
publiques ;

Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des
Finances publiques ;

Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif  à la gestion budgétaire et comptable publique ;

Vu l’arrêté du 9 juin 2010 portant création de la direction régionale des Finances publiques de Provence
Alpes Côte d’Azur et du département des Bouches-du-Rhône ;

Vu le décret du 22 décembre 2016 portant nomination de M. Francis BONNET, administrateur général des
Finances publiques  en qualité  de directeur  régional  des  Finances publiques  de Provence-Alpes-Côte
d’Azur et du département des Bouches-du-Rhône ;

Vu la décision du directeur général des Finances publiques en date du 26 décembre 2016 fixant au  
18 février 2017 la date d’installation de M. Francis BONNET dans les fonctions de directeur régional des
Finances publiques de Provence-Alpes-Côte d’Azur et du département des Bouches-du-Rhône ;

Décide : Article 1 - Délégation de signature est donnée à Monsieur Thibaut FIEVET, administrateur civil,
responsable départemental risques et audit, à l’effet de me suppléer dans l’exercice de mes fonctions et
de signer, seul ou concurremment avec moi, sous réserve des dispositions de l’article 2 et des restrictions
expressément prévues par la réglementation, tous les actes relatifs à ma gestion et aux affaires qui s’y
rattachent, en cas d’absence ou d’empêchement de ma part, sans toutefois que cet empêchement puisse
être invoqué par les tiers ou opposé à eux.
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Il est  autorisé à agir en justice et effectuer des déclarations de créances.

Article 2 –  Sont exclus du champ de la présente délégation tous les actes afférents à l’exercice des
missions exclusivement dévolues aux comptables publics par l’article 18 du décret  n° 2012-1246 du  
7 novembre 2012.

Article 3 – La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs du département.

                                                        Fait à Marseille, le 26 janvier 2018

L’administrateur général des Finances publiques,
directeur régional des Finances publiques de
Provence-Alpes-Côte d'Azur et du département
des Bouches-du-Rhône,  

                              
                          signé

Francis BONNET
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Direction générale des finances publiques

13-2018-01-26-006

Décision de délégation spéciale de signature pour les

missions rattachées
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DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES

DIRECTION RÉGIONALE DES FINANCES PUBLIQUES
DE PROVENCE-ALPES-COTE D’AZUR
ET DES BOUCHES-DU-RHÔNE
16, Rue Borde
13357 Marseille Cedex 20

Décision de délégation spéciale de signature pour les missions rattachées

L’administrateur général des Finances publiques, directeur régional des Finances publiques
de Provence-Alpes-Côte d’Azur et du département des Bouches-du-Rhône,

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant dispositions transitoires relatives à la Direction Générale
des Finances Publiques ;

Vu le décret n°2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des Finances publiques ;

Vu le décret n°2009-208 du 20 février 2009 relatif au statut particulier des administrateurs des Finances
publiques ;

Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des
Finances publiques ;

Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ;

Vu l’arrêté du 9 juin 2010 portant création de la direction générale des Finances publiques de Provence-
Alpes-Côte d’Azur et du département des Bouches-du-Rhône ;

Vu le décret du 22 décembre 2016 portant nomination de M. Francis BONNET, administrateur général des
Finances publiques  en qualité  de directeur  régional  des  Finances publiques  de Provence-Alpes-Côte
d’Azur et du département des Bouches-du-Rhône ;

Vu la décision du directeur général des Finances publiques en date du 26 décembre 2016 fixant au  
18 février 2017 la date d’installation de M. Francis BONNET dans les fonctions de directeur régional des
Finances publiques de Provence-Alpes-Côte d’Azur et du département des Bouches-du-Rhône ;

Décide :

Article 1 : Délégation spéciale de signature pour signer les pièces ou documents relatifs aux attributions
de leur mission, avec faculté pour chacun d’eux d’agir séparément et sur sa seule signature, l’énonciation
des pouvoirs ainsi conférés étant limitative, est donnée à : 

1. Pour la Mission départementale Risques et Audit :

M. Thibaut FIEVET, administrateur civil, responsable départemental risques et audit, 

Mme  Sylvana  GUIBERT,  inspectrice  divisionnaire  des  Finances  publiques  et  Mme  Chloé  PIOLAT,
inspectrice des Finances Publiques,  sur  les activités relevant de la cellule qualité comptable et  de la
fonction « risques »

Mme Cécile AMSELLE, inspectrice principale des Finances publiques, sur les activités relevant de l’audit
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En outre, une délégation spéciale concernant la signature des procès-verbaux de remise de service est
accordée à :

- M. Antoine AMSELLE, inspecteur principal des Finances publiques
- Mme Cécile AMSELLE, inspectrice principale des Finances publiques
- Mme Pascale DENIS, inspectrice principale des Finances publiques
- Mme Martine DEVESA, inspectrice principale des Finances publiques
- M. Jacques LE BRIS, inspecteur principal des Finances publiques
- M. Arnaud MONTAGNE, inspecteur principal des Finances publiques
- M, Nicolas SOURY, inspecteur principal des Finances publiques
- M. Florent FERNANDEZ, inspecteur principal des Finances publiques
- M. Franck ROGNON, inspecteur principal des Finances publiques
- Mme Anne-Marie MELY-QUEVILLY, inspectrice principale des Finances publiques
- M. Jean-Marie SCHOENENBERGER, inspecteur des Finances publiques

2. Pour la mission communication : 

Mme Sophie BOURDONCLE, inspecteur des Finances publiques

3. Pour la mission politique immobilière de l’Etat :

M. Jean-Marie VIEU, administrateur général des Finances publiques, responsable régional de la politique 
immobilière de l'Etat

Mme Anne-Marie FALCOT, administratrice des Finances publiques adjointe, 

M. Jean-Michel DAHAN-DOLADILLE, administrateur des Finances publiques adjoint,

M. Mathieu PROCACCI, ingénieur des travaux publics de l’État.

Article  2 :  Le  présent  arrêté  prendra  effet  au  1er février  2018  et  sera  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de la Préfecture des Bouches-du-Rhône.

                                                                                         Fait à Marseille, le 26 janvier 2018

L’administrateur général des Finances publiques,
directeur régional des Finances publiques de
Provence-Alpes-Côte d'Azur et du département
des Bouches-du-Rhône,  

                                     signé

Francis BONNET
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DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES 
DIRECTION REGIONALE DES FINANCES PUBLIQUES DE PROVE NCE-ALPES-COTE D’AZUR
ET DU DEPARTEMENT DES BOUCHES-DU-RHONE
16 RUE BORDE
13357 MARSEILLE CEDEX 20

POLE GESTION PUBLIQUE
DIVISION  DES MISSIONS DOMANIALES 
SERVICE LOCAL DU  DOMAINE 
16 RUE BORDE
13357  MARSEILLE  CEDEX 20

AVENANT A LA CONVENTION D’UTILISATION
N° 013-2016-0333 du 24 Octobre 2016

Les soussignés :

1. L’Administration chargée des Domaines, représenté par Monsieur Francis BONNET,
Administrateur Général des Finances Publiques, DirecteurRégional des Finances
Publiques de Provence-Alpes-Côte d’Azur et du départementdes Bouches-du-Rhône, dont
les bureaux sont situés 16 rue Borde 13357 MARSEILLE Cedex 20, stipulant en vertu de
la délégation de signature du Préfet, qui lui a été consenti par arrêté du 20 Octobre 2017,
ci-après dénommé le propriétaire

D’une part,

2. AIX-MARSEILLE UNIVERSITE (AMU) représenté par MonsieurYvon BERLAND ,
Président de l'Université, dont les bureaux sont situés 58 BD Charles Livon 13284
MARSEILLE Cedex 07, ci-après dénommé l’utilisateur

D’autre part ,

se sont présentés devant nous, Préfet du département des Bouches-du-Rhône, et sont
convenus du dispositif suivant :

Direction générale des finances publiques - 13-2018-01-19-005 - RAA AVENANT CDU 013-2016-0333 -BAT LA BASTIDE 41



EXPOSE

La convention N ° 013-2016-0333 du 24 Octobre 2016 fait l’objet du présent avenant qui
prend effet au 28 Septembre  2017 sur les articles suivants :

AVENANT A LA CONVENTION  

Article 2

Désignation de l'immeuble

Ensemble Immobilier appartenant à l’État ,sis à Marseille(13013) -Rue Frederic Joliot-Curie
dénommé Site Universitaire CHATEAU GOMBERT  composé :

Identifiant CHORUS : 135266

Le présent avenant a pour but de mettre à disposition un bâtiment dénommé La Bastide sise
sur la parcelle 879-K-126 d'une superficie de 1691 m², immatriculé dans CHORUS
135266/456381 .

SHON:483 m²

                                                                     Article 3

                                                            Durée de la convention

Le présent avenant est conclu pour une durée qui commence le 28 septembre 2017 date à
laquelle l'ensemble immobilier est mis à disposition de l'utilisateur .
Le présent avenant prend fin de plein droit le 31 Décembre 2030, date à laquelle prend fin la
convention d'utilisation .
Un exemplaire du présent acte est conservé à la Préfecture.
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Marseille, le 19 janvier 2018

      Le représentant du service utilisateur Le représentant de l’Administration chargée des Domaines,
      Mr Yvon BERLAND
      Président de l 'Université

            Yvon BERLAND
                                Roland GUERIN
         Administrateur des Finances publiques adjoint

Le Préfet,

Pour le Préfet et par délégation
La Secrétaire Générale Adjointe

Maxime AHRWEILLER
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DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES 
DIRECTION REGIONALE DES FINANCES PUBLIQUES DE PROVE NCE-ALPES-COTE D’AZUR
ET DU DEPARTEMENT DES BOUCHES-DU-RHONE
16 RUE BORDE
13357 MARSEILLE CEDEX 20

POLE GESTION PUBLIQUE
DIVISION MISSIONS DOMANIALES
SERVICE LOCAL DU DOMAINE

PREFECTURE DES BOUCHES-DU-RHÔNE

CONVENTION D’UTILISATION
N° 013-2017-0033 du 17 janvier 2018

TERRAIN DE LA TORSE EST

Les soussignés :

1. L’Administration chargée des Domaines, représentée par Monsieur Francis BONNET,
Administrateur Général des Finances Publiques, DirecteurRégional des Finances
Publiques de Provence-Alpes-Côte d’Azur et du départementdes Bouches-du-Rhône, dont
les bureaux sont situés 16 rue Borde 13357 MARSEILLE Cedex 20, stipulant en vertu de
la délégation de signature du Préfet, qui lui a été consentiepar arrêté du 20 octobre 2017,
ci-après dénommé le propriétaire

D’une part,

2. Le Ministère de la Défense, représenté par Monsieur le Colonel Nicolas DUFOUR,
commandant la base Défense de MARSEILLE-AUBAGNE, dont les bureaux sont situés
Caserne Audéoud, 11 avenue de la Corse à MARSEILLE, ci-après dénommée l’utilisateur

D’autre part ,

se sont présentés devant nous, Préfet du département des Bouches-du-Rhône, et sont
convenus du dispositif suivant :
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  EXPOSE

L’utilisateur a demandé, pour l’exercice de ses missions, la mise à disposition d’un ensemble
immobilier situé à Aix-en-Provence (13080) – 28 avenue des écoles militaires.

Cette demande est mise en œuvre dans les conditions fixées par la présente convention et par
les circulaires du Premier Ministre n° 5362/SG et n° 5363/SGdu 16 janvier 2009 relatives à la
politique immobilière de l’État.

CONVENTION

Article 1er

Objet de la convention

La présente convention, conclue dans le cadre des dispositions des articles R. 2313-1 à
R. 2313-5 et R. 4121-2 du Code Général de la Propriété des Personnes Publiques, a pour objet
de mettre à la disposition de l’utilisateur, pour les besoins de la base de Défense de Marseille-
Aubagne, aux fins de :

– bureaux et logements militaires ;

l’ensemble immobilier désigné à l’article 2 selon les modalités fixées par les articles suivants.

Article 2

Désignation de l’immeuble

Ensemble immobilier, « Terrain de la Torse Est » appartenant à l’État, sisAix-en-Provence
(13080) – 28 avenue des écoles militaires,édifié sur la parcelle cadastrée : BK 0035 d’une
superficie totale de 3393m², tel qu’il figure, délimité par un liseré rouge sur l’extrait cadastral
joint en annexe.

Identifiant Chorus du site : 158289: Voir les surfaces louées sur l’annexe globale de la
convention jointe en annexe.

Sauf prescription contraire, les dispositions de la présente convention s’appliquent
automatiquement aux constructions nouvelles qui viendraient à être édifiées sur la dépendance
domaniale désignée ci-dessus. Le propriétaire est informéde la réalisation de toute nouvelle
construction.
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Article 3

Durée de la convention

La présente convention est conclue pour unedurée de deux annéesentières et consécutives
qui commence le 1er janvier 2017, date à laquelle les locaux sont mis à la disposition de
l’utilisateur.

La présente convention prend fin dans les conditions prévues à l’article 14.

Article 4

                      État des lieux

         Sans objet.

Article 5

         Ratio d’occupation

          Sans objet.

Article 6

          Étendue des pouvoirs de l’utilisateur

6.1. L’usage de l’ensemble immobilier, objet de la présenteconvention est strictement réservé
au service désigné à l’article 1er et pour l’objet mentionné au même article.

6.2. Locations, autorisations d’occupation, et autres droits qui pourraient être consentis sur
l’ensemble immobilier qui fait l’objet de la convention d’utilisation.
L’occupation par un tiers de cet immeuble pendant la durée dela convention donne lieu à la
délivrance d’un titre d’occupation, dans les conditions dedroit commun. Préalablement à sa
délivrance, l’utilisateur en informe le propriétaire.

L’État – Ministère de la Défense donne à bail à la Société Nationale Immobilière pour une
durée de dix ans à compter du 1er janvier 2009 l’ensemble immobilier désigné à l’article 2 par
un acte du 12 février 2009.
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Article 7

        Impôts et taxes

L’utilisateur acquitte l’ensemble des taxes et contributions afférentes à l’immeuble qui fait
l’objet de la présente convention.

Article 8

         Responsabilité

L’utilisateur assume, sous le contrôle du propriétaire, l’ensemble des responsabilités afférentes
à l’immeuble désigné à l’article 2 pour la durée de la présente convention.

Article 9

          Entretien et réparations

L’utilisateur supporte l’ensemble des dépenses d’entretien courant et de petites réparations
relatives à l’immeuble désigné à l’article 2.

L’utilisateur convient, avec le propriétaire, d’une programmation pluriannuelle des travaux
qui s’appuie sur son contrat d’objectifs (ou sa lettre de mission ou tout document en tenant
lieu).

La réalisation des dépenses d’entretien lourd à la charge du propriétaire, est confiée à
l’utilisateur qui les effectue, sous sa responsabilité, pour le compte du propriétaire avec le
budget disponible et conformément au principe de spécialité budgétaire.

L’utilisateur qui ne dispose pas des services ou compétences nécessaires peut, après
information du propriétaire, déléguer à un tiers l’exécution des travaux sous sa responsabilité.

Néanmoins, et à terme, dans le cadre d’un avenant à la présente convention, l’exécution des
travaux pourra revenir au propriétaire, dès lors que les crédits nécessaires auront été ouverts
sur le budget de l’État-propriétaire.

Afin de permettre le respect des objectifs fixés par l’État dans la loi du 3 août 2009 de
programmation relative à la mise en œuvre du Grenelle de l’environnement pour les bâtiments
publics, une annexe pourra être adjointe à la présente convention, visant à déterminer les
droits et obligations respectifs des bailleur et preneur enla matière et les conséquences qui en
résulteraient.
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Article 10

            Engagements d’amélioration de la performance immobilière

            Sans objet.

Article 11

          Loyer

           Sans objet.

Article 12

          Révision du loyer

           Sans objet.

Article 13

            Contrôle des conditions d’occupation

Le propriétaire s’assure périodiquement des conditions dans lesquelles est entretenu et utilisé
l’immeuble remis à l’utilisateur. 
Lorsque la mise en œuvre de ce contrôle permet de constater que l’immeuble est devenu
inutile ou inadapté aux besoins de l’utilisateur, le propriétaire en informe l’utilisateur. Celui-ci
dispose d’un délai d’un mois pour apporter des éléments de réponse. Le propriétaire dispose
ensuite d’un nouveau délai d’un mois pour répondre à ces observations.

À l’issue de ce délai, le Préfet peut mettre en demeure le service utilisateur de restituer les
surfaces devenues inutiles à l’accomplissement du service public mentionné à l’article 1er.
Dans ce cas, la présente convention fait l’objet d’un avenant.
Si à l’expiration d’un délai d’un an maximum, le service utilisateur n’a pas donné suite à
l’objet de la mise en demeure, la présente convention est résiliée par le Préfet qui détermine la
nouvelle localisation du service.

Article 14

Terme de la convention

14.1. Terme de la convention :
La présente convention prend fin de plein droit le 31 décembre 2018.
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Elle prend également fin lorsque la cession de l’immeuble a été décidée, selon les règles
prévues par le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques.

14.2. Résiliation anticipée de la convention :
La convention peut être résiliée avant le terme prévu :
a) En cas de non-paiement à l’échéance du loyer ou de non-respect par l’utilisateur d’une

autre obligation, dans un délai de six mois après mise en demeure ;
b) A l’initiative de l’utilisateur moyennant le respect d’un préavis de six mois, sauf en cas

d’urgence ;
c) Lorsque l’intérêt public, tel qu’il est déclaré par le Préfet dans une lettre adressée aux

signataires de la présente convention, l’exige ;
d) Lorsque le schéma directeur immobilier ou le SPSI décide d’une nouvelle implantation.

La résiliation est prononcée par le Préfet.

Article 15

Pénalités financières

Le maintien sans titre du service occupant dans l’immeuble àl’issue de la présente convention
ou après la prise d’effet de la résiliation anticipée de la convention donne lieu au paiement
d’une pénalité mensuelle correspondant à trois fois le montant de la valeur locative de
l’immeuble.
À défaut de paiement dans le délai d’un mois à compter de la date limite de paiement du loyer,
le comptable spécialisé du Domaine adresse à l’utilisateurune lettre de rappel valant mise en
demeure.
L’intégralité des sommes dues et non payées (capital et intérêts) est traitée dans les mêmes
conditions que les restes à payer liés à des baux commerciauxpar le Comptable Spécialisé du
Domaine, les contrôleurs budgétaires et comptables ministériels et la Direction du Budget
jusqu’à règlement des sommes dues, à chaque étape de fin et de début de gestion.

Un exemplaire du présent acte est conservé à la Préfecture.

Annexes :
– Plan cadastral.
– Annexe de la convention globale.
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Marseille, le 17 janvier 2018

Le représentant du service utilisateur, Le représentant de l’Administration chargée des Domaines,
Monsieur le Colonel Nicolas DUFOUR
commandant la base Défense
de MARSEILLE-AUBAGNE

              Nicolas DUFOUR

Pour l’Administrateur Général des Finances Publiques
Directeur Régional des Finances Publiques de
Provence-Alpes-Côte d’Azur et du département 
des Bouches-du-Rhône 
par délégation

             Roland GUERIN
Administrateur des Finances publiques adjoint

Le Préfet,

Pour le Préfet et par délégation
La Secrétaire Générale Adjointe

Maxime AHRWEILLER
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Annexes :

Extrait Cadastral     :
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DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES
DIRECTION REGIONALE DES FINANCES PUBLIQUES DE PROVE NCE-ALPES-COTE D’AZUR
ET DU DEPARTEMENT DES BOUCHES-DU-RHONE
16 RUE BORDE
13357 MARSEILLE CEDEX 20

PÔLE EXPERTISE ET SERVICE AUX PUBLICS
DIVISION MISSIONS DOMANIALES
SERVICE LOCAL DU DOMAINE

PREFECTURE DES BOUCHES-DU-RHÔNE

CONVENTION D’UTILISATION
N° 013-2018-0002 du 19 janvier 2018

Les soussignés :

1. L’Administration chargée des Domaines, représentée par Monsieur Francis BONNET,
Administrateur Général des Finances Publiques, DirecteurRégional des Finances
Publiques de Provence-Alpes-Côte d’Azur et du départementdes Bouches-du-Rhône, dont
les bureaux sont situés 16 rue Borde 13357 MARSEILLE Cedex 20, stipulant en vertu de
la délégation de signature du Préfet, qui lui a été consentiepar arrêté du 11 décembre
2017, ci-après dénommé le propriétaire,

D’une part,

2. La Préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur et dudépartement des Bouches-du-
Rhône représentée par Monsieur Pierre DARTOUT Préfet de la région Provence-Alpes-
Côte d’Azur et du département des Bouches-du-Rhône, dont les bureaux sont situés Bd
Paul Peytral 13282 MARSEILLE Cedex 20, ci-après dénommée l’utilisateur

D’autre part ,

se sont présentés devant nous, Préfet du département des Bouches-du-Rhône, et sont
convenus du dispositif suivant :
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EXPOSE

L’utilisateur a demandé, pour l’exercice de ses missions, la mise à disposition d’un ensemble 
immobilier situé à Marseille (13001) – 16 rue Bernard du Bois.

La convention d’utilisation est conclue dans l’attente de la réalisation de la cession de ce
site à la ville de Marseille ayant exercé son droit de priorité, mais pour laquelle il existe un
désaccord sur la valeur du site.

Cette demande est mise en œuvre dans les conditions fixées par la présente convention et par
les circulaires du Premier Ministre n° 5362/SG et n° 5363/SGdu 16 janvier 2009 relatives à la
politique immobilière de l’État.

CONVENTION

Article 1er

Objet de la convention

La présente convention, conclue dans le cadre des dispositions des articles R. 2313-1 à
R. 2313-5 et R. 4121-2 du Code Général de la Propriété des Personnes Publiques, a pour objet
de mettre à la disposition de l’utilisateur,pour des missions d’hébergement social et activités
temporaires d’économie sociale et solidaire l’ensemble immobilier désigné à l’article 2 selon
les modalités fixées par les articles suivants.

Article 2

Désignation de l’immeuble

Ensemble immobilier appartenant à l’État, sis à Marseille (13001) – 16 rue Bernard du Bois
édifié sur les parcelles, cadastrées : 801 A 304, 305, 306 et 309 de 1369 m2 tel qu’il figure, sur
l’extrait cadastral joint en annexe.

Identifiant Chorus :126720/206607/13

Sauf prescription contraire, les dispositions de la présente convention s’appliquent
automatiquement aux constructions nouvelles qui viendraient à être édifiées sur la dépendance
domaniale désignée ci-dessus. Le propriétaire est informéde la réalisation de toute nouvelle
construction.
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Article 3

Durée de la convention

La présente convention est conclue pour unedurée de trois années entières et consécutives
qui commence le 18 janvier 2018, date à laquelle les locaux sont mis à la disposition de
l’utilisateur.
La présente convention prend fin dans les conditions prévues à l’article 14.

Article 4

                      État des lieux

Aucun état des lieux d’entrée n’a été dressé au début de la présente convention. Aucun état 
des lieux de sortie ne sera effectué au départ de l’utilisateur.

Article 5

         Ratio d’occupation

          Sans objet actuellement

Article 6

          Étendue des pouvoirs de l’utilisateur

6.1. L’usage de l’ensemble immobilier objet de la présente convention est strictement réservé
au service désigné à l’article 1er et pour l’objet mentionné au même article.

6.2. Locations, autorisations d’occupation, et autres droits qui pourraient être consentis sur
l’ensemble immobilier qui fait l’objet de la convention d’utilisation.
L’occupation par un tiers de cet immeuble pendant la durée dela convention donne lieu à la
délivrance d’un titre d’occupation, dans les conditions dedroit commun. Préalablement à sa
délivrance, l’utilisateur en informe le propriétaire.

Article 7

        Impôts et taxes

L’utilisateur acquitte l’ensemble des taxes et contributions afférentes à l’immeuble qui fait
l’objet de la présente convention.

Article 8

         Responsabilité

L’utilisateur assume, sous le contrôle du propriétaire, l’ensemble des responsabilités afférentes
à l’immeuble désigné à l’article 2 pour la durée de la présente convention.
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Article 9

          Entretien et réparations

L’utilisateur supporte l’ensemble des dépenses d’entretien courant et de petites réparations
relatives à l’immeuble désigné à l’article 2.

L’utilisateur convient, avec le propriétaire, d’une programmation pluriannuelle des travaux qui
s’appuie sur son contrat d’objectifs (ou sa lettre de mission ou tout document en tenant lieu).

La réalisation des dépenses d’entretien lourd à la charge du propriétaire, est confiée à
l’utilisateur qui les effectue, sous sa responsabilité, pour le compte du propriétaire avec le
budget disponible et conformément au principe de spécialité budgétaire.

L’utilisateur qui ne dispose pas des services ou compétences nécessaires peut, après
information du propriétaire, déléguer à un tiers l’exécution des travaux sous sa responsabilité.

Néanmoins, et à terme, dans le cadre d’un avenant à la présente convention, l’exécution des
travaux pourra revenir au propriétaire, dès lors que les crédits nécessaires auront été ouverts
sur le budget de l’État-propriétaire.

Afin de permettre le respect des objectifs fixés par l’État dans la loi du 3 août 2009 de
programmation relative à la mise en œuvre du Grenelle de l’environnement pour les bâtiments
publics, une annexe pourra être adjointe à la présente convention, visant à déterminer les
droits et obligations respectifs des bailleur et preneur enla matière et les conséquences qui en
résulteraient.

Article 10

            Engagements d’amélioration de la performance immobilière 

            Sans objet actuellement

Article 11

          Loyer

        Sans objet actuellement

Article 12

          Révision du loyer

                                                            Sans objet actuellement
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Article 13

            Contrôle des conditions d’occupation

Le propriétaire s’assure périodiquement des conditions dans lesquelles est entretenu et utilisé
l’immeuble remis à l’utilisateur. 
Lorsque la mise en œuvre de ce contrôle permet de constater que l’immeuble est devenu
inutile ou inadapté aux besoins de l’utilisateur, le propriétaire en informe l’utilisateur. Celui-ci
dispose d’un délai d’un mois pour apporter des éléments de réponse. Le propriétaire dispose
ensuite d’un nouveau délai d’un mois pour répondre à ces observations.

Article 14

Terme de la convention

14.1. Terme de la convention :
La présente convention prend fin de plein droit le 17 janvier 2021.
Elle prend également fin lorsque la cession de l’immeuble a été décidée, selon les règles
prévues par le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques.

14.2. Résiliation anticipée de la convention :
La convention peut être résiliée avant le terme prévu :
a) En cas de non-paiement à l’échéance du loyer ou de non-respect par l’utilisateur d’une

autre obligation, dans un délai de six mois après mise en demeure ;
b) A l’initiative de l’utilisateur moyennant le respect d’un préavis de six mois, sauf en cas

d’urgence ;
c) Lorsque l’intérêt public, tel qu’il est déclaré par le Préfet dans une lettre adressée au

propriétaire, l’exige ;
d) Lorsque le schéma directeur immobilier ou le SPSI décide d’une nouvelle implantation.
e) En cas de décision du Préfet de procéder à la cession de l’immeuble.

La résiliation est prononcée par le Préfet.

Article 15

Pénalités financières

Le maintien sans titre du service occupant dans l’immeuble àl’issue de la présente convention
ou après la prise d’effet de la résiliation anticipée de la convention donne lieu au paiement
d’une pénalité mensuelle correspondant à trois fois le montant de la valeur locative de
l’immeuble.

Un exemplaire du présent acte est conservé à la Préfecture.
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Annexe : Extrait cadastral.
                 
              

Marseille, le 19 janvier 2018

Le représentant du service utilisateur, Le représentant de l’Administration chargée des Domaines,
Monsieur Le Préfet
de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur
et du département des Bouches-du-Rhône 

         Pierre DARTOUT

l’Administrateur Général des Finances Publiques
Directeur Régional des Finances Publiques de
Provence-Alpes-Côte d’Azur et du département 
des Bouches-du-Rhône 

                    Francis BONNET
   Administrateur général des Finances publiques
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Annexe     :                                            Extrait cadastral.
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DREAL PACA

13-2018-01-08-020

Arrêté du 8 janvier 2018 portant subdélégation aux agents

de la DREAL PACA en tant que RBOP et RUO, en

matière d'ordonnancement secondaire des dépenses et des

recettes imputées sur le budget de l'Etat (CPCM)
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PREFET DE LA REGION PROVENCE-ALPES-COTE D’AZUR

Direction régionale de l'Environnement,
de l'Aménagement et du Logement
de Provence-Alpes-Côte d'Azur

Arrêté  du  8  janvier  2018 portant  subdélégation  de  signature  aux  agents  de  la  Direction
régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement de la Région Provence-Alpes-
Côte d’Azur, en tant que responsables de budgets opérationnels de programme et responsables
d’unité opérationnelle, en matière d’ordonnancement secondaire des dépenses et des recettes
imputées sur le budget de l’État (CPCM). 

La Directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement
de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur

Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ;

Vu le  décret  n°  2004-374  du  29  avril  2004  modifié  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,
à  l’organisation  et  à  l’action  des  services  de  l’État  dans  les  régions  et  départements,
notamment son article 39 ; 

Vu le décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004 relatif à la délégation de gestion dans les services
de l’État ;

Vu le  décret  du Président  de la République du 22 novembre 2017 nommant  Monsieur  Pierre
DARTOUT, préfet de la région Provence-Alpes Côte d’Azur, préfet de la zone de défense et
de sécurité Sud, préfet des Bouches-du-Rhône ;

Vu l'arrêté  ministériel  du 1er mars  2016 portant  nomination de Mme Corinne TOURASSE en
qualité de directrice régionale de l'environnement,  de l'aménagement et du logement de la
région Provence-Alpes-Côte d’Azur ;

Vu l’arrêté préfectoral du 21 octobre 2016 relatif à l’organisation de la direction régionale de
l’environnement, de l’aménagement et du logement Provence-Alpes-Côte d’Azur ;

Vu l’arrêté  préfectoral  du  11 décembre 2017 portant  délégation de signature à  Mme Corinne
TOURASSE, directrice régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement de la
région Provence-Alpes-Côte d’Azur ;

Vu la convention de délégation de gestion passée entre la direction régionale de l’alimentation, de
l’agriculture  et  de  la  forêt  de  PACA et  la  direction  régionale  de  l’environnement,  de
l’aménagement et du logement (DREAL) PACA en date 16 décembre 2014 ;
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Vu la  convention  de  délégation  de  gestion  passée  entre  la  Direction  Départementale  de  la
cohésion sociale et de la protection des populations Territoires des Alpes de Haute-Provence
et la DREAL PACA en date du 15 octobre 2014 ;

Vu la  convention  de  délégation  de  gestion  passée  entre  la  Direction  Départementale  des
Territoires des Alpes-de-Haute-Provence et la DREAL PACA en date du 7 novembre 2014 ;

Vu la  convention  de  délégation  de  gestion  passée  entre  la  Direction  Départementale  de  la
cohésion sociale et de la protection des populations Territoires des Hautes-Alpes et la DREAL
PACA en date du 15 octobre 2014 ;

Vu la  convention  de  délégation  de  gestion  passée  entre  la  Direction  Départementale  des
Territoires des Hautes-Alpes et la DREAL PACA en date du 28 avril 2015 ;

Vu la  convention  de  délégation  de  gestion  passée  entre  la  Direction  Départementale  de  la
protection des populations des Alpes-Maritimes et la DREAL PACA en date du 7 novembre
2014 ;

Vu la  convention  de  délégation  de  gestion  passée  entre  la  Direction  Départementale  des
Territoires et de la Mer des Alpes-Maritimes et la DREAL PACA en date du 28 avril 2015 ;

Vu la  convention  de  délégation  de  gestion  passée  entre  la  Direction  Départementale  de  la
protection  des  populations  des  Bouches-du-Rhône  et  la  DREAL  PACA  en  date  du
16 mars 2011 ;

Vu la  convention  de  délégation  de  gestion  passée  entre  la  Direction  Départementale  des
Territoires et de la Mer des Bouches-du-Rhône et la DREAL PACA en date du 24 octobre
2014 ;

Vu la  convention  de  délégation  de  gestion  passée  entre  la  Direction  Départementale  de  la
protection des populations du Var et la DREAL PACA en date du 2 octobre 2014 ;

Vu la  convention  de  délégation  de  gestion  passée  entre  la  Direction  Départementale  des
Territoires et de la Mer du Var et la DREAL PACA en date du 3 mars 2015 ;

Vu la  convention  de  délégation  de  gestion  passée  entre  la  Direction  Départementale  de  la
protection des populations du Vaucluse et la DREAL PACA en date du 3 mars 2015 ;

Vu la  convention  de  délégation  de  gestion  passée  entre  la  Direction  Départementale  des
Territoires du Vaucluse et la DREAL PACA en date du 2 janvier 2015 ; 

Vu la convention de délégation de gestion passée entre la Direction interrégionale de la mer et la
DREAL PACA en date du 2 octobre 2014 ;

Vu la  convention  de  délégation  de  gestion  passée  entre  la  Direction  interdépartementale  des
routes Méditerranée et la DREAL PACA en date du 19 mai 2015 ;

Vu le contrat de service DREAL – CPCM en date du 26 août 2015 ;

Vu la convention de délégation de gestion passée entre l’ENTE d’Aix-en-Provence et la DREAL
PACA en date du 17 février 2010 modifiée par l'avenant n° 1 en date du 11 janvier 2011;
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Vu la convention de délégation de gestion relative aux crédits du GPMM (grand port maritime de
Marseille) en date du 16 août 2013 ;

Vu la convention de délégation de gestion relative aux crédits  du CMVRH pour le centre de
valorisation des ressources humaines d'Aix-en-Provence en date du 20 août 2013 ;

Considérant la nécessité de continuité du service.

Sur proposition du secrétaire général :

ARRETE

Article 1er :

Délégation de signature est donnée aux agents figurant dans le tableau en annexe 1 pour signer en son
nom les actes d’ordonnateur secondaire de son service et les actes d’ordonnateur secondaire pour le
compte  des  services  délégants  desquels  la  directrice  de  la  DREAL a  reçu  délégation  de  gestion
d’ordonnateur secondaire.

Article 2 :

Le Secrétaire général et le responsable du centre de prestation comptables mutualisées sont chargés,
chacune en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des
actes  administratifs  de la Préfecture  de la  région PACA et  des départements des Alpes-de-Haute-
Provence, des Hautes-Alpes, des Alpes-Maritimes, des Bouches-du-Rhône, du Var et du Vaucluse.

Article 3 :

Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  devant  le  tribunal  administratif  de
Marseille, 22-24 rue Breteuil 13281 Marseille cedex 6, dans un délai de deux mois à compter de sa
publication.

Pour le préfet et par délégation,
La directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et

du logement,

SIGNÉ

Corinne TOURASSE
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Annexe - Subdélégations de signature aux agents du CPCM pour signer les actes d'ordonnateur secondaire au nom des services délégants

Programmes 104, 106, 113, 134, 135, 143, 147, 148, 149, 154, 157, 159, 162, 174, 177, 181, 183, 190, 203, 205, 206, 207, 215, 217, 219, 303, 304, 309, 333, 723,724,751,780

Agent Grade Fonction

VALIDATION DES ACTES EN MATIERE DE DEPENSES
VALIDATION DES ACTES 

EN MATIERE DE RECETTES
TRAVAUX FIN DE GESTION

AUTRES
ACTES 

Tiers
fournis-

seurs

Engagement
juridique

Certification
du service fait

Demande
de

paiement

Comptabilité
auxiliaire des

immobilisations

Tiers
clients

Factures
(recettes

non
fiscales)

Rétablisse-
ment de
crédit

Clôture
des EJ

Bascule
des lots

Inven-
taires

Déclarations
de

conformité

Certificats
administratifs

au CFR et
comptable

assignataire

MIEVRE
Annick

IPEF Responsable du PSI x x x x x x x x x x x x x

CHASTEL
Brigitte

AAE Adjointe au chef du PSI x x x x x x x x x x x x x

WATTEAU
Hervé

IDTPE Responsable du CPCM x x x x x x x x x x x x x

ORSONI
Christine

Secrétaire
administratif

Responsable de pôle et
référent métier

chorus
x x x x x x x x x x x

ROCCHI
Annie

Secrétaire
administratif

Gestionnaire de pôle x x x x x x x x x x x

BARTALONI
Alain

Secrétaire
administratif

Référent métier
chorus

x x x x x x x x x x x

BELLONE-AN-
GIONI

Béatrice

Technicien
supérieur

Responsable de pôle et
adjointe au chef du

CPCM
x x x x x x x x x x x x x

TUSCAN
Marie-

Christine

Secrétaire
administratif

Responsable de pôle et
adjointe au chef du

CPCM
x x x x x x x x x x x x x

KUZNIK
Laure

Vacataire
Gestionnaire

valideur
x x x x x x x x x

CADE
Chantal

Secrétaire
administratif

Gestionnaire de pôle x x x x x x x x x

RAKOTOJOE-
LINA
Dera

Secrétaire
administratif

Gestionnaire de pôle x x x x x x x x x
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HUBNER
Steven

Technicien
supérieur

Gestionnaire
valideur

x x x x x x x x x

GONZALEZ
Renaud

Secrétaire
administratif

Gestionnaire
valideur

x x x x x x x x x

CAPPADONA
Ghislaine

Adjoint
administratif

Chargé de prestations
comptables - Valideur

x x x x x x

PATOLE
Frédéric

Adjoint
administratif

Chargé de prestations
comptables

x x x x x x

GONSON
Michel

Adjoint
administratif

Chargé de prestations
comptables - Valideur

x x x x x x x x

REIST
Sylvie

Secrétaire
administratif

Chargé de prestations
comptables - Valideur

x x x x x x x x x

MENZLI
Najoua

Adjoint
administratif

Chargé de prestations
comptables

x x x

BENEDETTI
Agnès

Adjoint
administratif

Chargé de prestations
comptables

x x

BERNILLON
Jacqueline

Adjoint
administratif

Chargé de prestations
comptables

x x

COMES
Claudine

Adjoint
administratif

Chargé de prestations
comptables

x x

GARCIA
Christelle

Adjoint
administratif

Chargé de prestations
comptables

x x

GUERIN
Cécile

Adjoint adminis-
tratif

Chargé de prestations
comptables

x x

GUIDUCCI
Ghyslaine

Adjoint
administratif

Chargé de prestations
comptables

x x

LACAILLE
Philippe

Adjoint
administratif

Chargé de prestations
comptables

x x

MORET
Patricia

Adjoint
administratif

Chargé de prestations
comptables

x x x

NATIVEL
Christine

Adjoint
administratif

Chargé de prestations
comptables

x x
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NEALE-
DUCLAVE

Florence

Adjoint
administratif

Chargé de prestations
comptables

x x

PARRA
Béatrice

Adjoint
administratif

Chargé de prestations
comptables

x x

PIEDFORT
Céline

Adjoint
administratif

Chargé de prestations
comptables

x x

ROSE
Delphine

Adjoint
administratif

Chargé de prestations
comptables

x x

VANHAESE-
BROCKE
Solange

Adjoint
administratif

Chargé de prestations
comptables

x x

PIERRE
Pascal

Adjoint
administratif

Chargé de prestations
comptables

x x

WEISS
Valérie

Adjoint
administratif

Chargé de prestations
comptables

x x

HORTA
Vanessa

Adjoint
administratif

Chargé de prestations
comptables

x x

SILVE-
VERCUEIL

Fabienne

Adjoint
administratif

Chargé de prestations
comptables

x x

AIELLO
Jeanne

Adjoint
administratif

Chargé de prestations
comptables

x x x

DUMINY
Nathalie

Adjoint
administratif

Chargé de prestations
comptables

x x

FONTANA
Gaëlle

Adjoint
administratif

Chargé de prestations
comptables

x x

AMADA
Murielle

Adjoint
administratif

Chargé de prestations
comptables

x x

SADOK
Latifa

Apprentie
Chargé de prestations

comptables
x x x
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